
 
 

AUTORISATION DROIT A L’IMAGE (CANDIDATE MAJEURE) 

 

 

 

Je soussigne (e) Nom et pre nom : _____________________________________   

Demeurant : _________________________________________  

Conforme ment aux dispositions relatives au droit a  l’image,  

j’autorise LE COMICE RURAL DU CANTON DE LA CHARITE SUR LOIRE  

dont le sie ge est situe  au PLACE DU GENERAL DE GAULLE , 58400 LA CHARITE-SUR-LOIRE  

et ses prestataires techniques a  re aliser des prises de vue photographiques, des vide os ou des 

captations nume riques  lors des e ve nements du COMICE DU CANTON DE LA CHARITE qui auront 

lieu le 1er JUIN 2024,  31 AOU T ET LE 1ER SEPTEMBRE 2024 a  LA CHARITE-SUR-LOIRE.  

 

Les images pourront e tre exploite es et utilise es directement par la structure sous toute forme et 

tous supports, pour un territoire illimite , sans limitation de dure e, inte gralement ou par extraits 

et notamment : presses, livres, supports nume riques, expositions, publicite s, projections 

publiques, concours, sites internet, re seaux sociaux.  

 

Le be ne ficiaire de l’autorisation s’interdit expresse ment de proce der a  une exploitation des 

photographies susceptible de porter atteinte a  la vie prive e ou a  la re putation et d’utiliser les 

photographies, vide os ou captations nume riques de la pre sente, dans tout support ou toute 

exploitation pre judiciable. Je reconnais e tre entie rement informe e de mes droits et je ne pourrai 

pre tendre a  aucune re mune ration pour l’exploitation des droits vise s aux pre sentes.  

 

Je garantis que ni moi ni le cas e che ant la personne que je repre sente ne sommes lie es par un 

contrat exclusif relatif a  l’utilisation de mon image ou de mon nom. Pour tout litige ne  de 

l’interpre tation ou de l’exe cution des pre sentes, il est fait attribution expresse de juridiction aux 

tribunaux français.  

 

 

Fait a  __________________________, le ______________________________ en deux exemplaires.  

 

 

Signature pre ce de e de la mention « Lu et approuve  » 

 

 

 


